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GENESE, ACTUALITE ET AVENIR DU SERVICE PUBLIC TANT EN

SUISSE QU'EN EUROPE*

Matthias FINGER
IDHEAP - Institut de Hautes Etudes

en Administration Publique
Lausanne, Suisse

matthias.finger@wanadoo.fr

Dans ce texte, j'aimerais retracer l'avènement du Service public (ci-après Sp) et

explorer si et à quel point le Sp est transformé par l'évolution actuelle, tant caractérisée

par la globalisation que par le rôle joué par l'Union européenne. Le texte argumente que,
effectivement, nous assistons aujourd'hui à un changement de fond, où le Service public
est de moins en moins défini comme des prestations d'intérêt général, et de plus en plus
comme une demande, voire un droit du consommateur. Le terme de Service universel et
les nouvelles formes correspondantes de régulation caractérisent typiquement cette
transformation. Mais le texte argumente également que cette évolution est moins la faute d'une
volonté délibérée de démanteler le Sp, que le résultat combiné de trends plus sous-jacents
qui caractérisent la transformation de l'État et de ses citoyens.

Ce texte est structuré de la manière suivante: dans un premier temps je rappelle
l'origine du Sp dans le contexte des politiques publiques et de la fourniture des prestations

correspondantes. Dans un deuxième temps, j'identifierai les pressions qui s'exercent
actuellement sur cette manière de faire et qui proviennent, simultanément, de la globalisation

et de l'Union européenne. Dans un troisième temps, je présenterai la manière dont les

futurs services publics seront fournis et les arrangements institutionnels pour y parvenir.
Finalement, je prendrai l'exemple de la Suisse et je ferai une évaluation de l'état d'avancement

dans la fourniture du Sp. Dans l'ensemble du texte, je me focalise en fait sur les

industries de réseaux car il s'agit ici des services publics les plus typiques, mais également
des premiers services publics mis sous pression par la libéralisation.

Ce texte est issu du colloque L'avenir du service public suisse, organisé en 2002 par les Rencontres Suisses

- Treffpunkt Schweiz, sous la houlette de Niklaus Lundsgaard-Hanse. Paru en septembre dernier dans
l'Annuaire de ladite association. Il est publié dans ce volume avec l'accord des organisateurs et de l'auteur.
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Histoire et émergence du Service public

La notion de Service public est une notion typiquement française qui confond le

service rendu avec l'acteur (ou plutôt l'opérateur) qui le rend. C'est ainsi que l'on dit que
la Poste est un Service public, de même que EDF ou la SNCF. Le Service public s'oriente

vers quelques principes clé, dont notamment la «continuité» (du service), "l'égalité» (de

traitement), et «l'adaptabilité» (ou «mutabilité»). Accessoirement, on mentionne parfois
également les notions de «neutralité» et de «gratuité» (ou du moins «d'abordabilité»).
Néanmoins, l'idée d'un Service public rendu par des entités publiques - peu importe à

quel niveau elles se situent, c'est-à-dire national, régional, local - est présente autant dans

la tradition latine que dans la tradition allemande de l'État. Et on la trouve même dans les

pays anglo-saxons, car le Sp est lié à l'idée même de politiques publiques décidées par
l'État.

Pour comprendre cette notion générale de Service public il faut brièvement rappeler

les fonctions de l'État, leur évolution à travers le temps et la manière de les remplir.
En effet, la fonction de sécurité intérieure et extérieure est constitutive même de l'Etat-
nation tel que nous le connaissons depuis la Révolution Française. Il va sans dire que la

partie opérationnelle de cette fonction est remplie par l'État lui-même puisque c'est lui
qui maintient une armée, une police et un système juridique, tous garants de la sécurité de

l'État. Plus tard, vers la fin du 19ème siècle, l'État voit la cristallisation d'une nouvelle
fonction que je qualifierais de «réparation». En effet, au vu des problèmes causés par
l'industrialisation (pauvreté, migration, urbanisation, etc.), il s'agissait pour l'État de fournir
certains services sociaux de santé et de sécurité sociale. Généralement, l'État fournissait et

continue de fournir ces services par lui-même, en mettant sur pied un système de sécurité

sociale, ou encore des hôpitaux pour traiter les malades. On pourrait également classer

la protection de l'environnement dans cette catégorie fonctionnelle dite de «réparation».
Relevons que depuis le début du 20ème siècle, l'État prend également en charge le
développement (social) de son territoire en construisant les infrastructures de réseau dans les

domaines des communications (postes, télécommunications, audiovisuel), des transports
(chemins de fer, et plus tard aviation), de l'énergie (électricité, gaz, et souvent également
pétrole), et de l'eau (distribution et assainissement). À nouveau, et à quelques exceptions
près, c'est l'État qui décide à la fois des politiques en la matière et qui fournit lui-même
les prestations y afférentes.

Il est important de noter que par rapport à chacune de ces trois fonctions : sécurité,

réparation, développement, l'État fournit généralement lui-même les services, et ceci

indépendamment de la tradition politique (anglo-saxonne, allemande, latine) et du système

politique en place - même si bien naturellement dans les pays communistes toutes les

prestations étaient fournies par l'État. Les principes qui sous-tendent cette fourniture des
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prestations sont généralement des principes de politiques publiques, tels que le développement

équitable du territoire («égalité»), le traitement égalitaire des citoyens («neutralité «),
la continuité de l'Etat (qui se traduit en continuité et en adaptabilité de services), ainsi

que le fait que l'État est là pour les citoyens (gratuité ou modicité des services). En tant

que principes de politiques publiques, ils sont à comprendre non pas dans une logique de

prestations, mais dans une logique de politiques publiques.

Pressions sur le Service public

À partir de là, nous nous intéressons principalement au Sp dans le secteur des

infrastructures de réseau, correspondant à la fonction de développement social et territorial de

l'Etat-nation. En effet, ce sont ces services-là qui sont les premiers remis en question dans

le processus de la libéralisation. Je distingue ici entre une pression plus générale due à la

globalisation, et une pression plus particulière due à l'Union ou plutôt à la Commission
européenne. Rappelons également que cette pression s'exerce tout d'abord sur la partie
opérationnelle et non pas sur la partie politique des infrastructures de réseau - puisqu'à
l'évidence, les autorités politiques continuent à formuler des politiques publiques en
matière de communication, de transport et d'énergie quand bien même les opérateurs sont

peut-être déjà passés en mains privées.

Pour ce qui est de la globalisation, il est utile de distinguer trois pressions qui se

combinent bien pour mettre en cause la partie opérationnelle de la fourniture publique
des services. Il s'agit d'une pression sur l'État, d'une pression sur les opérateurs en tant

qu'entreprises et d'une pression de la part des citoyens voulant de plus en plus être traités

comme des consommateurs.

• Rappelons qu ' à 1 ' âge de la globalisation économique et financière, la pression avant
tout idéologique mais aussi financière devient toujours plus forte pour que l'État
se retire de la fourniture de prestations dans les infrastructures. Lorsqu'il s'agit
d'investir, souvent l'État n'est plus capable de le faire ou ne veut plus le faire,
considérant en particulier que des investisseurs et opérateurs privés sont maintenant

disponibles. Ceci est particulièrement vrai dans les pays en voie de développement,
ainsi que dans les secteurs des communications et de l'énergie.

• Parallèlement, nous pouvons observer une pression directe sur les opérateurs
publics due à l'émergence de concurrents privés et au rôle joué par les nouvelles

technologies dans la reconfiguration des secteurs et des industries de réseau. En
d'autres termes, les opérateurs publics étant attaqués dans leurs segments de marché
les plus lucratifs, il est logique qu'ils commencent par délaisser les prestations les

plus «chargées» politiquement - soit celles qui correspondent le plus immédia-
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tement à des objectifs de politiques publiques- lesquels sont souvent les moins
lucratifs et les plus identifiés à un Sp.

• Finalement, et ceci constitue probablement le facteur le plus important, nous observons

une transformation profonde dans l'attitude et le comportement des citoyens
vis-à-vis des prestataires ou opérateurs de Sp. Cette évolution va certainement de

pair avec une saturation des marchés, du moins dans certains services publics tel
celui des télécommunications. De plus en plus, les citoyens veulent être traités

comme des consommateurs qui considèrent que la consommation de services

publics doit s'accompagner de certains droits. Ce point sera particulièrement
développé par l'Union européenne dans sa redéfinition du Service public.

On voit que sur ces trois trends sous-jacents se greffe maintenant l'Union ou plutôt
la Commission européenne qui agit de quatre façons : en créant un marché intérieur, en
favorisant l'interconnexion entre les réseaux, en recherchant une gestion intégrée des

ressources rares, et en promouvant finalement une intégration politique. Nous allons voir
que dans ces cas de figure, les infrastructures de réseau avec les Sp correspondants sont
concernés :

• Le but primordial de l'Union européenne est la création d'un marché intérieur et
ceci également dans le Sp. Ce marché est créé par le biais de la concurrence entre

opérateurs (publics et privés), pouvant à terme fournir des prestations mêmes publiques

dans des pays autres que leur pays d'origine. Cette création de la concurrence
nécessite 1'« unbundling » c'est-à-dire le fait de démembrer les opérateurs publics
et d'isoler les activités qui peuvent effectivement être mises en concurrence (par
exemple: vente d'électricité, transport sur le rail, communications, etc.). Mais
rappelons que 1'« unbundling » et la création de la concurrence ne sont que des instruments

propres à créer un marché intérieur et, in fine, une certaine unité politique.
• Un autre moyen est la mise en réseau ou plutôt l'interconnexion des réseaux

d'infrastructure. C'est ainsi que l'Union européenne s'emploie à harmoniser les

normes pour les infrastructures notamment en matière de transport, d'énergie, et
de communication. À nouveau, le Sp est concerné parce que cette harmonisation
des standards peut signifier, du moins pour certains, une diminution de la qualité
duSp.

• Troisièmement, l'Union européenne pousse vers une gestion intégrée des ressour¬

ces rares, particulièrement l'espace aérien et l'eau. Là encore, les services publics

- du moins ceux qui utilisent ces ressources - sont concernés à cause de l'harmonisation

européenne des prix de l'utilisation de ces ressources et celle des règles
relatives à leur utilisation.
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• Finalement, et ceci est l'aspect le plus important, le but ultime de l'Union
européenne est l'intégration politique. À ce titre, elle cherche à harmoniser la définition
du Sp sur l'ensemble du territoire, définissant notamment un accès, une qualité et

un prix identique. C'est ainsi que la Commission européenne a créé la notion de

« Service universel « qu'elle applique pour l'instant dans les secteurs des
télécommunications et de la poste. Se basant sur le trend sous-jacent d'une attitude
généralisée de consommation, le Service universel définit dorénavant l'accès, la qualité
et le prix des services de base, également uniformes sur l'ensemble du territoire
de l'Union. Remarquons que ce Service universel - contrairement à la notion de

Service public - est indépendant du statut juridique et du régime de propriété de

l'opérateur. Dès lors, il devient envisageable que le Service universel soit aussi

fourni par des opérateurs publics d'autres pays, voire par des opérateurs privés.

La Suisse est concernée par l'évolution de l'Union européenne constatée dans les

infrastructures de réseau et du Sp impliqué, principalement pour deux raisons: d'une part,
la Suisse est géographiquement située au cœur de tous ces réseaux européens, notamment
en matière d'énergie, de transport, pour l'eau («château d'eau de l'Europe») et en matière

d'espace aérien (trafic aérien le plus dense du monde); d'autre part, elle est concernée pour
des raisons de réciprocité: en effet, si les opérateurs publics (ou privés) suisses veulent
accéder au marché communautaire, l'harmonisation avec les règles communautaires est

quasi inéluctable. C'est d'ailleurs ce qui est en train de se produire, du moins dans les

infrastructures de réseau.

Avenir du Service public: le Service universel et sa régulation

C'est bien l'Union européenne qui est en train de redéfinir le Service public de fond
en comble en voulant combiner le trend d'une attitude progressive de consommation vis-
à-vis des services publics avec l'intégration économique et politique. En utilisant le terme
de «Service universel» l'U.E. est non seulement en passe de «déconnecter» le Service

public des opérateurs publics, mais elle formule de surcroît l'esprit du Sp en fonction du

consommateur et non plus à partir des politiques publiques. Cette évolution a de lourdes

conséquences sur le rôle de l'État qui, au lieu d'être le propriétaire des fournisseurs de

prestations, devient le garant ou plutôt le régulateur des opérateurs publics mais surtout
privés.

En effet, historiquement, l'État avait défini le Service public dans le cadre de ses

politiques publiques, et il le garantissait par le fait qu'il était lui-même propriétaire des

fournisseurs de ce service. À ce titre, il était en charge de la stratégie des fournisseurs
de prestations, autant que des investissements qu'il fallait consentir pour atteindre ces

objectifs stratégiques. Parfois, l'État était même activement engagé dans l'opérationnel
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à savoir dans la production, le transport et la distribution. Mais avec la libéralisation des

services publics, cette position devient intenable et devra faire place à un nouveau rôle de

l'État qui sera celui de régulateur.

Inutile de dire que l'État est peu habitué au nouveau rôle de régulateur. On peut
même dire qu'il résiste à jouer ce nouveau rôle, d'autant que les opérateurs historiques et
les offices administratifs traditionnels ne sont pas non plus particulièrement enthousiastes

vis-à-vis de cette transformation. Plus précisément, et dans le cadre des infrastructures de

réseau, ce nouveau rôle de régulation comporte trois dimensions résultant toutes de

l'avènement de la concurrence entre opérateurs d'une part, et de 1'« unbundling » d'autre part.
Il s'agit des trois dimensions de la régulation de la concurrence, de la régulation technique
et de la régulation du Service universel:

• La régulation de la concurrence est la conséquence logique de la mise en con¬

currence des services publics. L'État doit ici jouer un rôle analogue à celui qu'il
joue pour ce qui est de la concurrence dans les autres biens et services. En termes

d'arrangements institutionnels, reste cependant la question de savoir si la régulation
de la concurrence dans les infrastructures de réseau est suffisamment comparable
aux autres secteurs pour être confiée aux régulateurs habituels de la concurrence,
ou si, au contraire, elle devrait être confiée au régulateur sectoriel spécialisé (voir
ci-dessous).

• La régulation technique découle directement de 1' « unbundling » des infrastructures
de réseau. En tant que telle, elle a pour fonction principale de maintenir et de garantir

le fonctionnement des infrastructures de réseau malgré leur démembrement, et

ceci en réglant les relations entre les différents opérateurs dorénavant indépendants,
voire en concurrence, les uns avec les autres (par exemple: production, transport,
distribution). Cette régulation concerne généralement la stabilité (continuité)
du système (p.ex. investissements, normes techniques), F interrelation entre les

opérateurs (règles d'utilisation des infrastructures monopolistiques, prix d'accès

au réseau, etc.) et l'attribution de la ressource rare (slots, quotas, etc.). En termes

d'arrangements institutionnels, il est généralement reconnu que cette fonction de

régulation technique est suffisamment spécifique et- selon les secteurs - suffisamment

différente d'un secteur à l'autre pour justifier la création de régulateurs dits

«sectoriels».

• La régulation du Service universel relève, quant à elle, de la conséquence directe de

cette mutation profonde du Service public considérant que le citoyen a dorénavant

un droit à certains services de base au titre de consommateur de ces services. Ce

droit est uniforme sur un territoire donné (État-nation, voire Union européenne) et

se définit en termes d'accès aux services, de qualité de services, et de prix
abordables. En fonction d'arrangements institutionnels, un régulateur doit veiller à ce
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que ces droits soient garantis et respectés. Ici, on a affaire à un mécanisme visant
la protection des consommateurs et il est donc tout à fait logique que, dans certains

pays et dans certains secteurs, des associations de consommateurs soient impliqués
dans cette fonction de régulation. Cependant, cette fonction de régulation du
Service universel est généralement attribuée au régulateur technique. Toutefois il est

permis de se demander si c'est judicieux.
L'avènement du Service universel fait ainsi partie d'une transformation plus large

des arrangements institutionnels qui régiront la fourniture des prestations, du moins dans

les infrastructures de réseau. Nous avons vu que ces nouveaux arrangements institutionnels

impliquent la mise sur pied de régulateurs sectoriels, ainsi que la clarification de la
relation entre régulateurs de la concurrence et régulateurs sectoriels. Inutile de dire que
ce processus est encore largement inachevé, compte tenu du fait que les États manquent
encore sérieusement d'expérience dans ce domaine et qu'actuellement ce processus se

déroule simultanément au niveau national et au niveau européen, créant passablement de

confusions quant à la répartition des tâches et des responsabilités respectives.

Finalement, il faut encore mentionner que l'avènement du Service universel et la
nouvelle régulation des secteurs ne rend bien sûr pas impossible la poursuite des objectifs

traditionnels de politiques publiques en termes de prestations d'intérêt général (par
exemple: développement régional, soutien à l'emploi, objectifs sociaux et environnementaux,

etc.). Toutefois, avec la mise en concurrence des opérateurs publics - ainsi qu'avec
1'« unbundling » - ces prestations d'intérêt général ne peuvent plus être automatiquement
imputées à l'opérateur historique public au risque de l'handicaper sérieusement face à ses

concurrents. Il faut alors clairement identifier ces services d'intérêt général, les quantifier,
et ensuite trouver un mécanisme de financement transparent qui ne nuit ni à la concurrence,
ni à l'opérateur historique. En termes d'arrangements institutionnels, ceci prend généralement

la forme de contrats de prestations limités dans le temps et définissant un montant
préalablement fixé pour l'obtention de prestations (d'intérêt général) précises.

Evaluation du cas Suisse

Dans la dernière partie de ce texte j'aimerais maintenant brièvement examiner l'état
d'avancement des transformations dans les secteurs des infrastructures de réseau en Suisse.

Cet état d'avancement peut, à mon avis, être jugé d'après plusieurs critères touchant à la
fois la définition du Service public et la mise sur pied des arrangements institutionnels de

garantie via la régulation. Pour ce qui est du Sp on peut juger plus précisément dans quelle
mesure les autorités publiques sont en mesure de distinguer entre le Service universel,
d'une part, et le service d'intérêt général de l'autre, dans quelle mesure les responsabilités

pour ces différents Sp sont clarifiées et dans quelle mesure la question du financement du
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Sp est réglée. Pour ce qui est de la régulation, on peut juger si la fonction de régulation du

secteur existe - comment elle est distinguée entre les différentes fonctions de régulation
(régulation de la concurrence, régulation technique et régulation du Service universel) - et

jusqu'à quel degré le cadre institutionnel de régulation est cohérent. Passons brièvement

en revue les différents secteurs des infrastructures de réseau en Suisse, en commençant par
le secteur qui est à notre avis le plus avancé, à savoir le secteur des

• Télécommunications: dans ce secteur le Service universel a été clairement défini et
la responsabilité pour ce Service universel a clairement été attribuée à la Commission

de la Communication. Les mécanismes de financement du Service universel

sont également réglés. Non seulement la fonction de régulation existe, mais de plus
elle est clairement attribuée à la Commission de la Communication (ComCom), qui
reste cependant un régulateur de milice. Dans l'ensemble le cadre institutionnel de

la régulation est cohérent.

• Poste: dans le secteur postal le contenu du Service public, de même que les res¬

ponsabilités et le financement de ce Sp demeurent très imprécis. Si dans la loi le

Service universel est clairement défini, ceci n'est pas du tout le cas s'agissant de la

compréhension populaire et politique. Le financement est certes clair (monopole),
mais peu transparent et la responsabilité du Sp incombe pour l'instant encore à la

Poste, plutôt qu'aux autorités politiques. Finalement, il n'existe ni régulation, ni

régulateur dans ce secteur qui continue à être régi par une loi sur la Poste, alors

qu'il faudrait, à mon avis, plutôt une loi sur le marché postal.

• Transports publics: le secteur des transports publics est caractérisé par la fragmentation

des responsabilités et l'inégalité de traitement entre l'opérateur national et les

entreprises de transports concessionnaires (ETCs). Cette fragmentation se reflète

également dans la définition du Service public qui reste peu claire. En particulier, le
Service universel n'est pas clairement défini (p.ex. accès à un système de transport
public performant) et le transport régional est essentiellement vu par la Confédération

comme un service d'intérêt général coûteux, plutôt que comme un Service

universel. Certes, les responsabilités entre Confédération et Cantons sont en voie de

clarification, mais le financement reste opaque. La fonction de régulation n'est pas

encore clairement identifiée et le régulateur dans ce secteur est encore largement
inexistant, l'Office fédéral des transports ne se définissant pas comme un régulateur.
Par conséquent, l'arrangement institutionnel dans ce secteur demeure largement
incohérent.

• Électricité: ce secteur est en profonde mutation et il est donc plus judicieux de juger
le projet de loi qui sera voté le 22 septembre 2002 que la situation actuelle. Dans

ce projet, le Service universel sera certes minimal c'est-à-dire réduit au transport
et à la distribution, mais néanmoins clairement défini. Le financement de ce
Service universel minimal est maintenant réglé, quoiqu'il persiste un problème avec
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la continuité du Sp et surtout avec son financement. De manière générale, notons
aussi que pour le Sp les responsabilités restent fragmentées entre la Confédération,
les Cantons, et les Communes. La fonction de régulation a été reconnue en termes

techniques et de Service universel mais attribuée à une commission d'arbitrage,
plutôt qu'à un régulateur digne de ce nom. Ici également, pas plus le rôle de l'Office

fédéral de l'énergie que celui des Cantons dans la régulation n'est parfaitement
établi, de même que la fonction de régulation de la concurrence n'est clairement
attribuée.

Audiovisuel: actuellement, il y a un problème sérieux dans la définition, les

responsabilités et le financement du Sp. Ceci étant, l'actuel projet de loi LRTV
définit le Service public par son contenu et attribue le financement correspondant.
On reconnaît la fonction de régulation et le régulateur correspondant (Commission
de la Communication et Bacom) mais il subsiste un problème de régulation de la

concurrence, fonction qui n'est pas clairement attribuée.

Aviation civile: contrairement aux autres secteurs, le secteur de l'aviation civile
n'a jamais été intégré, si bien que nous avons à faire à trois domaines clairement
distincts, à savoir les aéroports, le contrôle et le transport aérien. Dans les trois
domaines, le Sp reste mal défini, les responsabilités mal réparties et les mécanismes
de financement souvent peu transparents. Si les aéroports ne sont quasiment pas
régulés, le contrôle et le transport aérien le sont très fermement, mais essentiellement

d'un point de vue technique, laissant de côté la régulation du Service universel
et de la concurrence. L'Office fédéral de l'Aviation civile (OFAC) est certes le
régulateur désigné pour le transport et le contrôle aérien, mais on lui a reproché, dans

le passé, d'avoir été capturé par Swissair, et son statut de régulateur de l'opérateur
du contrôle aérien Skyguide doit encore être affirmé. Ainsi, l'OFAC n'a pas encore
évolué vers une véritable autorité de l'aviation - avec autonomie et pouvoir comme
c'est le cas aux Etats-Unis et en Angleterre - même si la Suisse est allée beaucoup
plus loin que les autres pays dans l'intégration de l'aviation militaire dans la seule

gestion cohérente de l'espace aérien. Ce secteur est en outre particulièrement sous
l'influence des évolutions au niveau de l'Union européenne, notamment avec le

projet qui vise à harmoniser la gestion de l'espace aérien en Europe (projet « Single
Sky »), ce qui limite considérablement la marge de manœuvre de la Suisse.

Eau (distribution et assainissement): mais c'est dans le secteur de l'eau que le
Service public et la régulation sont encore le moins avancés. Comme pour l'électricité,
il s'agit d'un secteur hautement fragmenté qui - contrairement à d'autres pays - est
de plus divisé entre distribution d'un côté et assainissement de l'autre. Le contenu,
les responsabilités et les mécanismes de financement ne sont pas encore définis
explicitement. La fonction de régulation n'est pas reconnue. Ajoutons qu'il n'y a
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pas de distinction claire entre la fonction de gestion (et de régulation) des

infrastructures et la fonction de gestion (et de régulation) de la ressource rare. Inutile de

dire qu'on est bien loin d'imaginer un (ou plusieurs) régulateur(s) dans ce secteur,
secteur dans lequel le processus de transformation risque d'être le plus conflictuel
de tous.

Bilan

Au vu de ce qui précède nous pouvons tirer un premier bilan de l'évolution du
Service public et de sa régulation en Suisse portant sur l'ensemble des secteurs:

• En effet, la définition du Service public est en partie encore confuse, notamment
dans le secteur postal, du transport public, du secteur aérien et de l'eau. À
l'exception de la Poste où cette confusion a d'abord une origine politique, la difficulté
d'y voir clair est surtout due à la fragmentation des secteurs. Dans le seul cas des

télécommunications, la responsabilité pour le Service universel a été clairement
attribuée à un régulateur. Le financement du Service public est transparent pour le
secteur des télécommunications (absence de financement), la Poste (protection de

monopole), l'électricité (timbre), et l'audiovisuel (redevance). Il reste opaque dans

le secteur des transports publics, dans l'aviation civile et dans le secteur de l'eau.

• Pour ce qui est de la régulation, force est de constater qu'elle n'est pas encore
véritablement prise au sérieux par les autorités politiques (et par les opérateurs),
sauf exception dans le cas des télécommunications. Il reste que les différentes
fonctions de la régulation - à savoir les fonctions de régulation de la concurrence,
de régulation technique et de régulation du Service universel - ne sont toujours pas
nettement identifiées et différenciées. Nous constatons la persistance d'un problème
sérieux en Suisse au niveau des institutions régulatrices et de leur cohérence du
fait que nous avons affaire simultanément à des offices fédéraux qui résistent à se

transformer en régulateurs, à la Commission de la concurrence, aux commissions

d'arbitrage (électricité, transports publics) et surtout à Monsieur Prix, dont le statut
n'est pour le moins pas clair.
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